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©  Bouton  de  manchette  à  bâtonnets  amovibles. 

©  Bouton  de  manchette  (1  )  comportant  un  bras  (2) 
terminé  par  des  anneaux  (3),  deux  bâtonnets  (4) 
adaptés  pour  pouvoir  être  introduits  dans  les  orga- 
nes  de  préhension  correspondants,  et  des  moyens 
de  retenue  amovible  des  bâtonnets  dans  les  an- 
neaux,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  com- 
prennent,  pour  chaque  bâtonnet  (4),  un  perçage 
transversal  (5)  ménagé  dans  celui-ci  et  le  traversant 
de  part  en  part,  un  tube  (10)  logé  dans  le  perçage 
(5)  et  contenant  deux  billes  (6)  sollicitées  dans  des 
directions  opposées  par  un  ressort  (7)  placé  dans  le 
tube,  de  manière  qu'elles  fassent  partiellement  saillie 
de  la  surface  du  bâtonnet,  et  dans  chaque  anneau 
(3)  sont  formées  deux  empreintes  (9)  positionnées 

^pour   recevoir  les  billes  (6)  et  ainsi  maintenir  le 
^   bâtonnet  (4)  en  place  dans  l'anneau  (3).  Cet  agence- 
(^jment  permet  d'utiliser  des  bâtonnets  présentant 
Odeux  faces  de  couleurs  différentes,  et  dont  la  section 
GO  est  quelconque,  ce  qui  facilite  leur  assortiment  avec 
^-  l'habillement  choisi. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  bouton 
le  manchette,  comportant  un  bras  terminé  par  des 
irganes  de  préhension,  deux  bâtonnets  adaptés 
tour  pouvoir  être  introduits  dans  les  organes  de 
iréhension  correspondants,  et  des  moyens  de  re- 
snue  amovible  des  bâtonnets  dans  les  organes  de 
iréhension. 

On  connaît  ainsi  un  bouton  de  manchette  dont 
as  bâtonnets  ont  une  section  ronde  cylindrique,  et 
irésentent  chacun  un  chanfrein  longitudinal  à  partir 
le  leur  extrémité  jusqu'à  une  encoche  radiale. 
Dans  cette  dernière  peut  venir  s'encliqueter  un 
Hément  de  maintien  logé  dans  un  anneau  de  pré- 
îension  correspondant  et  sollicité  vers  l'intérieur  de 
'anneau  par  un  ressort  intérieur  au  bras. 

Pour  pouvoir  dégager  les  deux  bâtonnets  après 
eur  encliquetage  dans  les  anneaux,  il  faut  les  faire 
ourner  autour  de  leur  axe,  ce  qui  a  pour  effet  de 
aire  sortir  les  éléments  de  verrouillage  de  leurs 
sncoches. 

La  section  de  ces  bâtonnets  doit  obligatoire- 
rtent  être  ronde  pour  pouvoir  les  dégager  des 
înneaux.  Ceci  constitue  donc  une  contrainte  limita- 
:ive  tant  de  la  forme  des  bâtonnets  que  de  leur 
;ouleur.  En  effet  pour  faire  varier  l'aspect  du  bou- 
ton  de  manchette  il  faut  alors  nécessairement 
changer  les  bâtonnets. 

L'invention  a  pour  but  de  proposer  un  bouton 
ie  manchette  du  type  ci-dessus  qui  soit  réalisé  de 
manière  que  les  bâtonnets  puissent  avoir  une  sec- 
tion  quelconque. 

Suivant  l'invention,  les  moyens  de  retenue 
amovible  des  bâtonnets  dans  les  organes  de  pré- 
hension  comprennent,  pour  chaque  bâtonnet,  un 
perçage  transversal  ménagé  dans  celui-ci  et  le 
traversant  de  part  en  part,  un  tube  logé  dans  le 
perçage  et  contenant  deux  billes  sollicitées  dans 
des  directions  opposées  par  un  ressort  placé  dans 
le  tube  de  manière  qu'elles  fassent  partiellement 
saillie  de  la  surface  du  bâtonnet,  et  dans  chaque 
organe  de  préhension  sont  formées  deux  emprein- 
tes  positionnées  pour  recevoir  les  billes  et  ainsi 
maintenir  le  bâtonnet  en  place  dans  l'organe  de 
préhension. 

Les  billes  étant  maintenues  par  sertissage  des 
extrémités  opposées  du  tube,  s'effacent  lors  de 
l'introduction  des  bâtonnets  dans  les  organes  de 
préhension  et  viennent  s'encliqueter  dans  les  em- 
preintes.  Pour  déverrouiller  les  bâtonnets,  il  suffit 
d'exercer  sur  eux  une  traction  longitudinale,  qui  fait 
rentrer  les  billes  dans  leurs  empreintes  et  autorise 
l'extraction  des  bâtonnets  des  organes  de  préhen- 
sion.  Dans  ces  conditions  on  comprend  que  la 
section  des  bâtonnets  peut  être  quelconque,  par 
exemple  ovale,  triangulaire,  polygonale  etc.  Les 
bâtonnets  peuvent  alors  être  constitués  de  deux 
moitiés  longitudinales  de  matières  différentes,  de 
sorte  qu'une  même  paire  de  bâtonnets  peut  pré- 

senter  deux  coloris  différents,  ce  qui  permet  a  as- 
sortir  plus  facilement  les  coloris  des  bâtonnets 
avec  l'habillement  choisi. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
;  tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va 

suivre,  faite  en  référence  aux  dessins  annexés  qui 
en  illustre  une  forme  de  réalisation  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  écla- 
o  tée,  à  échelle  agrandie,  d'une  forme  de  réalisation 

du  bouton  de  manchette  selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversa- 

le  partielle  du  bouton  de  manchette  de  la  Fig.1, 
prise  au  niveau  d'un  anneau  dans  lequel  un  bâton- 

5  net  a  été  introduit  et  verrouillé  par  encliquetage. 
Le  bouton  de  manchette  1  représenté  aux  des- 

sins  comporte  un  bras  2  terminé  par  deux  organes 
de  préhension  constitués  dans  cet  exemple  par 
des  anneaux  3,  et  deux  bâtonnets  4  adaptés  pour 

>o  pouvoir  être  introduits  dans  les  anneaux  correspon- 
dants  3. 

Le  bouton  1  comprend  également  des  moyens 
de  retenue  amovible  des  bâtonnets  4  dans  les 
anneaux  3,  et  qui  suivant  l'invention  sont  constitués 

15  de  la  manière  suivante. 
Dans  chaque  bâtonnet  4  est  ménagé  un  perça- 

ge  transversal  5  le  traversant  de  part  en  part,  par 
exemple  diamétralement  si  la  section  des  bâton- 
nets  4  est  ronde  comme  dans  l'exemple  représen- 

30  té.  Un  tube  10  est  logé  dans  le  perçage  5  et 
contient  à  ses  extrémités  deux  billes  6,  de  préfé- 
rence  en  acier,  ainsi  qu'un  ressort  7  sollicitant  les 
billes  6  dans  des  directions  opposées.  Les  billes  6 
font  partiellement  saillie  de  la  surface  du  bâtonnet 

35  4  et  elles  sont  retenues  par  un  sertissage  circulaire 
8  des  extrémités  opposées  du  tube  10. 

Complémentairement  dans  chaque  anneau  3 
sont  formées  deux  empreintes  9  dimensionnées  et 
positionnées  pour  recevoir  les  parties  saillantes  des 

40  billes  6  et  ainsi  maintenir  les  bâtonnets  4  en  place 
par  encliquetage  dans  les  anneaux  3. 

Dans  l'exemple  illustré  aux  dessins,  les  an- 
neaux  3  sont  cylindriques  pour  correspondre  à  la 
forme  cylindrique  des  bâtonnets  4,  de  sorte  que 

45  les  empreintes  9  sont  diamétralement  opposées. 
Lorsqu'on  introduit  les  bâtonnets  4  dans  les 

anneaux  3,  les  parties  saillantes  des  billes  6  se 
rétractent  tout  d'abord  dans  le  tube  10  sous  la 
poussée  exercée  par  la  surface  intérieure  des  ba- 

50  gues  3.  Puis  le  déplacement  axial  des  bâtonnets  4 
se  poursuivant,  les  billes  6  parviennent  en  regard 
des  empreintes  complémentaires  9,  dans  lesquel- 
les  elles  sont  poussées  par  le  ressort  7.  Les  bâton- 
nets  4  sont  alors  encliquetés  et  verrouillés  dans  les 

55  anneaux  3. 
Pour  les  extraire  de  ces  derniers,  il  suffit 

d'exercer  une  traction  axiale  dans  un  sens  ou  dans 
l'autre,  qui  a  pour  effet  d'escamoter  les  billes  6  à 
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intérieur  du  tube  10,  ce  qui  autorise  l'extraction 
les  bâtonnets  4  des  anneaux  3. 

Chaque  bâtonnet  4  peut  avantageusement  être 
:onstitué  dans  le  sens  longitudinal  de  deux  moitiés 
[a,  4b  de  matières  différentes,  par  exemple  de  5 
>ierre  dure  de  coloris  différents.  Il  est  alors  possi- 
)le  de  disposer  les  bâtonnets  4  pour  présenter 
'une  ou  l'autre  des  moitiés  4a  et  4b,  en  fonction  de 
sur  couleur  et  de  l'habillement  choisi,  ce  qui  facili- 
e  l'assortiment  des  coloris  des  bâtonnets  à  la  w 
:ouleur  de  l'habillement  retenu. 

En  variante,  les  anneaux  3  peuvent  être  rem- 
)lacés  par  des  griffes  incurvées  qui  enserrent  les 
)âtonnets. 

Du  fait  que  le  verrouillage  des  bâtonnets  4  est  15 
out  à  fait  indépendant  de  leur  section,  il  devient 
jossible  de  réaliser  des  bâtonnets  avec  les  sec- 
ions  les  plus  variées,  par  exemple  ovale,  triangu- 
aire,  carrée,  rectangulaire,  hexagonale,  octogonale, 
Dentagonale,  etc.  De  plus,  ce  mode  de  verrouillage  20 
Dermet  l'interchangeabilité  et  la  réversibilité  des 
Dâtonnets  de  même  forme. 

Revendications  25 

1.  Bouton  de  manchette  (1)  comportant  un  bras 
(2)  terminé  par  des  organes  de  préhension  (3), 
deux  bâtonnets  (4)  adaptés  pour  pouvoir  être  intro- 
duits  dans  les  organes  de  préhension  correspon-  30 
dants,  et  des  moyens  de  retenue  amovible  des 
oâtonnets  dans  lesdits  organes  de  préhension,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  comprennent, 
pour  chaque  bâtonnet  (4),  un  perçage  transversal 
(5)  ménagé  dans  celui-ci  et  le  traversant  de  part  en  35 
part,  un  tube  (10)  logé  dans  le  perçage  (5)  et 
contenant  deux  billes  (6)  sollicitées  dans  des  direc- 
tions  opposées  par  un  ressort  (7)  placé  dans  le 
tube  de  manière  qu'elles  fassent  partiellement  sail- 
lie  de  la  surface  du  bâtonnet,  et  dans  chaque  40 
organe  de  préhension  (3)  sont  formées  deux  em- 
preintes  (9)  positionnées  pour  recevoir  les  billes  (6) 
et  ainsi  maintenir  le  bâtonnet  (4)  en  place  dans 
l'organe  de  préhension  (3). 

2.  Bouton  selon  la  revendication  1,  caractérisé  45 
en  ce  que  les  billes  (6)  font  partiellement  saillie  de 
la  surface  des  bâtonnets  (4)  et  sont  retenues  par 
sertissage  des  extrémités  opposées  du  tube  (10). 

3.  Bouton  selon  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caratérisé  en  ce  que  la  section  des  bâtonnets  (4)  50 
est  quelconque,  par  exemple  ronde,  ovale,  triangu- 
laire,  polygonale...  et  les  bâtonnets  sont  constitués 
de  deux  moitiés  longitudinales  (4a,  4b)  de  couleurs 
différentes. 

4.  Bouton  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  55 
caractérisé  en  ce  que  les  organes  de  préhension 
sont  des  anneaux  (3)  ou  des  griffes. 
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